
Introduction 
Les technologies numériques ont permis à de nombreux 
travailleurs d’exercer leur profession n’importe quand et 
n’importe où, avec les avantages et les inconvénients qui 
en découlent. Les avantages potentiels comprennent une 
plus grande autonomie, un meilleur équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, une productivité accrue et des 
retombées positives pour l’environnement. Cependant, la 
connexion permanente que permettent les appareils 
mobiles utilisant les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) peut présenter des risques pour la 
santé et le bien-être, ou encore provoquer des conflits liés à 
l’allongement des horaires de travail et à l’estompement 
des frontières entre vie professionnelle et vie privée.  

Pour remédier à ce problème, des voix se sont fait entendre 
en faveur d’un « droit à la déconnexion », notamment dans 
le cadre de l’augmentation considérable du télétravail 
pendant la pandémie de COVID-19. Eurofound le définit 
comme le droit pour les travailleurs «de se détacher du 
travail et de s’abstenir de participer à des communications 
électroniques liées au travail, comme les courriers 
électroniques ou autres messages, en dehors des heures de 
travail» (Dictionnaire des relations industrielles 
européennes). Sur la base d’études de cas portant sur des 
textes qui intègrent le droit à la déconnexion, adoptés au 
niveau des secteurs ou des entreprises, cette étude évalue 
la mise en œuvre dudit droit et les preuves de son 
incidence sur la santé, le bien-être et l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée des travailleurs. 

Contexte politique 
Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de législation européenne 
traitant expressément du droit à la déconnexion, bien 
qu’un certain nombre de textes juridiques abordent des 
questions connexes, par exemple la directive sur le temps 
de travail, la directive-cadre sur la sécurité et la santé au 
travail, la directive sur l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée, et la directive relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles. En outre, les 

partenaires sociaux interprofessionnels européens ont 
conclu des accords-cadres autonomes sur le télétravail 
(2002) et la transformation numérique (2020), qui 
contiennent des dispositions pertinentes à mettre en 
œuvre conformément aux «procédures et pratiques» 
propres à chaque État membre. 

En janvier 2021, le Parlement européen a adopté une 
résolution invitant la Commission européenne à proposer 
une législation sur le droit à la déconnexion, qui 
permettrait aux travailleurs de se déconnecter du travail et 
de s’abstenir de se livrer à des communications 
électroniques liées au travail, comme les courriers 
électroniques ou autres messages, en dehors des heures de 
travail, sans subir de conséquences négatives. 

Au niveau des États membres, en date d’août 2021, seuls six 
pays avaient inscrit le droit à la déconnexion dans leur 
législation: la Belgique, la Grèce, l’Espagne, la France, 
l’Italie et la Slovaquie.∗ La question fait l’objet d’initiatives 
législatives et de débats politiques dans un certain nombre 
d’autres pays. Tant les législations nationales que les 
initiatives prises au niveau de l’UE soulignent le rôle 
important des partenaires sociaux dans l’élaboration des 
processus, garantissant ainsi aux travailleurs la possibilité 
de se déconnecter en dehors des heures de travail 
convenues, tout en tenant compte des réalités pratiques 
des différents secteurs, professions et entreprises. 

Principales conclusions 
£ Malgré plusieurs actions en justice par lesquelles des 

travailleurs ont contesté des demandes des 
employeurs qui leur imposaient de rester connectés et 
de travailler en dehors des heures convenues, 
l’utilisation croissante d’appareils mobiles basés sur les 
TIC à des fins professionnelles a entraîné une 
augmentation du temps de connexion, de disponibilité 
et de travail, avec des conséquences négatives pour la 
santé physique et mentale et le bien-être des 
travailleurs. La question se pose donc de savoir si la 
législation existante reste adaptée à sa finalité. 

SYNTHÈSE

Droit à la déconnexion:  
examen des pratiques des 
entreprises

* Les changements apportés aux codes du travail grec et slovaque ont été adoptés pendant la finalisation du présent rapport et ne sont donc pas couverts ici en détail. 



£ Les expériences des pays qui ont introduit le droit à la 
déconnexion montrent que le nombre de conventions 
collectives couvrant cette question au niveau des 
secteurs et des entreprises a augmenté tant au cours 
de la phase de discussion et de préparation de la 
législation qu’à la suite de son adoption. Une approche 
législative exigeant une action des partenaires sociaux 
pourrait donc stimuler l’activité de négociation 
collective sur cette question sans ingérence dans la 
capacité des représentants des employeurs et des 
travailleurs à façonner la concrétisation du droit à la 
déconnexion. 

£ Une approche «souple» de l’application du droit est 
généralement privilégiée par rapport à une approche 
«dure». Les approches dures reposent sur l’arrêt des 
communications professionnelles pendant certaines 
périodes, sans que la décision de se déconnecter ou 
non appartienne aux travailleurs. Les approches 
souples laissent les travailleurs et la direction prendre 
la responsabilité de veiller à ce que la possibilité de 
travailler à distance n’entraîne pas une surconnexion, 
assortie d’une prolongation du temps de travail. Parmi 
les principales mesures de mise en œuvre figurent la 
sensibilisation aux risques de connexion permanente, 
la formation et la gestion des communications en 
dehors des heures de travail (par exemple, au moyen 
de rappels réguliers indiquant que les messages ne 
nécessitent pas de réponse en dehors des heures de 
travail).  

£ Seuls quelques-uns des textes intégrant le droit à la 
déconnexion abordent expressément les causes 
potentielles de la surconnexion, comme la charge de 
travail, le manque de formation, ainsi que les 
méthodes de gestion et les pratiques inadaptées sur le 
lieu de travail. 

£ Selon l’évaluation des partenaires sociaux qui ont mis 
en œuvre le droit à la déconnexion au niveau de 
l’entreprise, tant les représentants des employeurs que 
ceux des travailleurs estiment que l’application de ce 
droit a contribué à modifier la culture d’entreprise. Elle 
a permis d’étendre la flexibilité du travail rendue 
possible par les TIC tout en contribuant à la 
reconnaissance du fait que cette possibilité ne doit pas 
aller de pair avec l’attente d’une connexion 
permanente. 

£ Faute de dispositions appropriées en matière de suivi 
et d’évaluation, on manque de preuves directes et 
objectives de l’incidence du droit à la déconnexion sur 
la santé et le bien-être des travailleurs, l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée, l’égalité entre les 
sexes et le rendement de l’entreprise. 

Indicateurs stratégiques 
£ Les données relatives à l’incidence du télétravail sur le 

temps de travail, l’équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée, ainsi que sur la santé et le bien-être donnent 
à penser que des améliorations sont nécessaires en ce 

qui concerne l’application de la législation existante. Il 
faudra aussi évaluer les effets des règlementations de 
l’UE qui sont encore en cours de transposition et de 
mise en œuvre, notamment celles relatives à l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée et à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles, ainsi 
que de l’accord-cadre des partenaires sociaux 
européens sur la transformation numérique, afin de 
déterminer si l’acquis législatif de l’UE est adapté ou 
non à l’objectif poursuivi dans un monde du travail en 
mutation. 

£ Une approche reposant uniquement sur la mise en 
œuvre par les partenaires sociaux dépend de la solidité 
des traditions de relations industrielles et de la 
capacité des partenaires sociaux – ce qui n’est pas 
garanti dans tous les pays. Une telle approche devrait 
donc s’accompagner d’un renforcement des capacités. 
Dans les pays où les relations industrielles sont moins 
ancrées dans la culture et lorsqu’aucun accord ne peut 
être trouvé entre les partenaires sociaux, la voie 
législative pourrait offrir une solution de repli, 
garantissant le respect de normes minimales. 

£ Un degré élevé d’adhésion au droit à la déconnexion et 
le renforcement régulier du message soulignant son 
importance sont essentiels et pourraient être combinés 
à l’élaboration d’indicateurs de performance clés liés à 
son respect au niveau de la direction et de l’entreprise. 

£ Les heures de travail supplémentaires, au-delà de 
celles prévues par la législation, par les conventions 
collectives et par les contrats individuels, résultant de 
la «connexion en dehors des heures ouvrées» devraient 
être traitées conformément aux dispositions 
applicables de la législation et des conventions 
collectives. 

£ Il est souhaitable que les accords et autres textes 
traitant du droit à la déconnexion prêtent une 
attention particulière aux évaluations des facteurs 
susceptibles de contribuer au besoin «perçu» de 
connexion permanente. La charge de travail, le 
manque de formation et les processus de travail 
susceptibles d’entraîner une surconnexion devraient 
être pris en considération. 

£ Les textes traitant du droit à la déconnexion devraient 
prévoir des indicateurs permettant le suivi et 
l’évaluation de son application et garantir un processus 
bipartite de suivi et d’examen de son incidence et de la 
nécessité éventuelle de procéder à des révisions. 

£ D’autres études quantitatives et qualitatives – y 
compris des enquêtes à grande échelle auprès du 
personnel et des employeurs – sont nécessaires pour 
évaluer l’incidence du droit à la déconnexion sur le 
bien-être, la santé et l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée des salariés, ainsi que sur 
la productivité et l’égalité des sexes. 
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